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Règlement	concours	«	LEM	&	ballon	de	baudruche	»	
	

Organisateur	du	concours	
	
	
	
	
Article	1	 :	 Ce	 concours	est	ouvert	aux	enfants	et	 aux	 jeunes	de	8	à	17	ans	qui	 se	 sont	 inscrits	par	
équipe.	Une	équipe	est	constituée	de	3	à	4	membres.	
	

Article	2	:	Chaque	équipe	doit	produire	un	engin	qui	doit	répondre	aux	caractéristiques	définies	par	
l’organisateur	du	concours.	Le	concours	se	déroule	sur	une	demi-journée.	
	
Article	 3	 :	 Un	 jury	 retiendra,	 après	 trois	 essais	 officiels,	 les	 meilleurs	 résultats,	 selon	 les	 critères	
suivants	:	 gonflage	du	ballon,	hauteur	du	vol,	 vol	en	 ligne	droite.	En	cas	de	 résultats	 identiques,	 la	
priorité	sera	donnée	à	l'engin	le	plus	esthétique	en	termes	de	finition.	
	

Article	 4	 :	 Chaque	 équipe	 organise	 son	 travail	 comme	 elle	 le	 souhaite.	 Elle	 reçoit	 au	 début	 du	
concours	les	matériaux	nécessaires	pour	réaliser	son	engin.	Chaque	équipe	reçoit	le	même	matériel.	
Tout	autre	matériel	ne	sera	pas	autorisé	et	son	utilisation	entraînera	l'exclusion	du	groupe	concerné.	
	
Article	 5	 :	 Chaque	 équipe	 dispose	 du	même	 temps	 durant	 le	 concours	 pour	 réaliser	 son	meilleur	
engin.	Elle	fait	autant	d’essais	qu’elle	le	désire	pour	améliorer	ses	performances.		
	

Article	6	:	Chaque	équipe	dispose	de	trois	essais	officiels.	Pour	chaque	essai	un	ballon	neuf	peut	être	
mis	à	disposition	de	l’équipe,	celui-ci	doit	alors	être	utilisé	pour	l’essai	en	cours.	Le	ballon	ne	doit	pas	
être	gonflé	plus	que	le	cerclage	mis	à	disposition.	
Le	meilleur	résultat	sera	pris	en	compte.	Le	jury	délibérera	à	l'issue	des	essais	officiels	pour	établir	le	
classement	des	trois	premières	équipes.	
	
Article	7	 :	Chaque	engin	réalisé	devra	porter	 le	numéro	attribué	par	 les	organisateurs.	 Il	s’agit	d’un	
papier	adhésif	à	placer	sur	l’un	des	pieds	et	veillant	à	ce	que	le	côté	adhésif	non	collé	soit	recouvert	
pour	être	neutralisé.	
	
Article	8	:	Chaque	engin	devra	décoller	du	même	endroit,	défini	par	les	organisateurs.	L’essai	est	pris	
en	compte	une	fois	l’engin	décollé.	
	
	
Chaque	membre	de	chaque	équipe	s’engage	à	respecter	ce	règlement.	
	
Équipe	:		
	
	 Nom	-	prénom	 âge	 signature	
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4	 	 	 	
	


